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Pandémie de Covid-19, Algériei 

Situation épidémiologique du 28 janvier 2022 

Ce bulletin a été élaboré à partir des données du MSPRH, et provenant des différents établissements 

hospitaliers prenant en charge les malades COVID-19. 

Ce numéro est consacré à l’évolution de la situation épidémiologique en matière de Covid-19.  Il comprend une 

évolution globale de la situation en termes de morbidité et de mortalité et une distribution spatiale des cas, 

des données d’hospitalisation, ainsi que les tableaux récapitulatifs des journées des 22, 23, 24, 25, 26, 27 et 28 

février. Les données présentées, ici, reflètent les tendances du nombre des malades pour lesquels une 

confirmation biologique ou radiologique a été obtenue. 

Dates clés 

· 1
er

 cas confirmé de COVID-19 · 25 février 2020 (Ouargla) 

· 1
er

 décès dû au COVID-19 · 12 mars 2020 (Blida) 

· 1
er

foyer · 1
er

 mars (Blida : 1
ers 

cas) 

· 1
er

 épisode épidémique majeur · Juillet 2020 

· 2
ème

 épisode épidémique majeur · Novembre 2020 

· Introduction de la vaccination · 30 janvier 2021 

· 1
er

 cas du variant B1.1.7 (Alpha) · 25 février 2021  

· 1
er

 cas du variant B.1.525 (Eta) · 12 mars 2021 

· 1
er

 cas du variant B.1.617 (Delta) · 03 mai 2021 

· 3
ème

 épisode épidémique majeur · Juillet 2021 

· 1
er

 cas du variant B.1.1.529 (Omicron) · 14 décembre 2021 

· Date du rapport · 29 janvier 2022 

· Date des données publiées par le MSPRH · 28 janvier 2022 
 

Chiffres clés 

 Algérie Maghreb1
 Afrique du Sud1

 Monde1 

· Cas cumulés 247 568 2 734 726 3 598 288 369 951 525 

· Décès cumulés 6 545 54 915 94 784 5 651 185 

· Nouveaux cas 1 870 18 554 3 789 3 619 817 

· Nouveaux décès 6 91 133 12 008 

· Complètement vaccinés (%)
2
 13,0 36,8 27,6 52,6 

 

   
Graphe 1 : Evolution des 

nouveaux cas et des nouveaux  
décès au 28 janvier 

Graphe 2 : Evolution des cas et 
décès cumulés, et des patients 

sous traitement  

Graphe 3 : Evolution du nombre 
d’hospitalisation et de patients 

en USI  

                                                           
1
 Données provenant de The Johns Hopkins University - site web : coronavirus.politologue.com. 

2 Les données de vaccination sont modifiées à intervalles variables selon les pays. 
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Répartition spatiale des cas confirmés et des hospitalisations 
 

  
Carte 1 : Répartition des taux d’incidence PCR+ 

par wilaya au 28 janvier 2022 

Carte 2 : Répartition des taux d’hospitalisation 

par wilaya le 28 janvier 2022 

Au 28 janvier, on enregistre, à l’échelle nationale, 247 568 cas cumulés confirmés versus 232 325 au 21 janvier, 

soit un taux d’accroissement de 6,6 %.  L’incidence est de 581,15 versus 545,36 cas pour 100 000 habitants 

dans le même ordre précité.  Les wilayas ayant des taux d’incidence supérieurs à 800 cas pour 100 000 

habitants sont : Oran (1 399,35 cas pour 100 000 habitants), Alger (1 164,11), Constantine (1 095,91), Blida 

(969,50), Batna (968,58), Jijel (940,76), Bejaïa (885,20), Tizi Ouzou (835,41) et Tébessa (805,71 cas pour 100 000 

habitants). 

Concernant les hospitalisations, le nombre quotidien moyen enregistré durant la semaine du 22 au 28 janvier 

est de 4 927,4 patients hospitalisés, ce qui correspond à un taux moyen  d’hospitalisation de 11,57 patients 

pour 100 000 habitants. 37,5 % des wilayas ont enregistré des taux d’hospitalisation supérieurs à 10,0 cas pour 

100 000 habitants. Celles ayant un taux supérieur à 20,0 sont, par ordre décroissant : Blida (29,72), Tizi Ouzou 

(28,78), Ain Témouchent (27,32), Alger (24,21) et Jijel (23,18 patients pour 100 000 habitants).  

Tableau I : Répartition des cas confirmés et des décès par région sanitaire au 28 janvier 

Région 
Cas 

confirmés 
cumulés 

Nouveaux 
cas 

Taux 
d’incidence1 

Décès 
cumulés 

Nouveaux 
décès 

Taux de 
mortalité1 

Taux de 
létalité (%) 

Centre 100 293 795 654,46 2 731 5 17,82 2,72 

Est 73 708 532 574,95 2 444 1 19,06 3,32 

Ouest 52 511 420 601,41 721 0 8,26 1,37 

Sud 21 056 123 367,85 649 0 11,34 3,08 

Total 247 568 1 870 581,15 6 545 6 15,36 2,64 
1 : exprimé pour 100.000 habitants 

 

· A l’échelle nationale et durant la dernière 

semaine, le nombre de nouveaux cas a nettement 

augmenté ; on enregistre un total de 15 243 cas 

versus 7 346 cas la semaine précédente, soit un 

accroissement de 107,5 %. 

· Les quatre régions sanitaires observent la même 

tendance avec en tête de liste le Sud qui déclare 

1 090 cas entre le 22 et le 28 versus 364 cas entre 

le 14 et le 21 janvier, soit une hausse de 199,4 %, 

suivi de l’Est (4 016 versus 1 803 cas ; 122,7 %), de 

l’Ouest (2 896 vs 1 415 cas ; 104,7 %) et du Centre 

(7 241 vs 3 764 cas ; 92,4 %). 

· Durant la dernière semaine, le nombre quotidien 

moyen le plus élevé est enregistré par le Centre 

(1 034,4 cas par jour). Au niveau des autres 

régions, il est de 573,7 – 413,7 et de 155,7 

respectivement à l’Est, à l’Ouest et au Centre. 

Graphe 4 : Evolution quotidienne des nouveaux 
cas PCR+ par région sanitaire   
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Morbidité 
  

 

· Au 28 janvier, le nombre total de cas confirmés est 

de 247 568 avec un taux d’incidence de 581,15 cas 

pour 100 000 habitants. Pour les cas probables, le 

nombre total est de 281 528 et une incidence de 

660,86 cas pour 100 000 habitants.  

· On note un accroissement important des cas 

confirmés ; en effet, entre le 21 et le 28 janvier, il 

est estimé à 6,6 % alors qu’entre le 14 et le 21 du 

même mois, il était de 3,3 %. Pour les cas 

probables, la hausse est moins importante, 

l’accroissement est de 2,1 % versus 1,5 % entre les 

mêmes dates précitées.  

· L’écart entre les deux courbes a diminué ; au 28 

janvier, il est de 79,72 points alors qu’au 21 janvier 

il était de 102,21 points. 
Graphe 5 : Evolution du taux d’incidence cumulée 

par méthode diagnostique au 28.01 

 

· Au 28 janvier, la région Centre franchit le seuil des 

100 000 cas ; le nombre de cas cumulés 

enregistrés est de 100 293 cas avec une incidence 

de 654,46 cas pour 100 000 habitants. Par rapport 

au 21 janvier où l’incidence était de 607,21, la 

hausse est de 7,8 %. 

· Pour les régions Est et Ouest, les taux 

d’accroissement entre le 21 et le 28 janvier, sont 

équivalents avec 5,8 % pour chaque région. Le 

taux d’incidence est passé de 543,62 à 574,95 

pour l’Est et de 568,24 à 601,41 cas pour 100 000 

habitants pour l’Ouest aux deux dates précitées. 

· Au Sud, le taux d’incidence cumulée est de 367,85 

au 28 versus 348,81 cas pour 100 000 habitants au 

21 janvier, soit un accroissement de 5,5 %. 
Graphe 6 : Evolution du taux d’incidence cumulée 

par région sanitaire au 28.01 

 

Graphe 7 : Répartition du taux d’incidence par wilaya au 28 janvier 

· Le graphe ci-dessus visualise les taux d’incidence des cas confirmés par wilaya au 28 janvier. 

· Au 28 janvier, 247 568 cas cumulés sont déclarés à l’échelle nationale, soit une incidence de 581,15 cas 

pour 100 000 habitants versus 545,36 au 21 janvier. L’augmentation est estimée à 6,6 % et le différentiel 
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est de 35,78 points. Dix-sept wilayas enregistrent un taux d’incidence supérieur au taux national dont trois 

dépassent le seuil de 1 000 cas pour 100 000 habitants.  Ce sont par ordre décroissant, Oran (1 399,35 cas 

pour 100 000 habitants), Alger (1 164,11) et Constantine (1 095,91). 

· Entre le 21 et le 28 janvier, dix-neuf wilayas  enregistrent un taux d’accroissement supérieur à 5,0 % dont 

sept ont un taux supérieur à 10 % ; ce sont, Tlemcen (de 440,18 à 485,84 cas pour 100 000 habitants ; 

+10,4 %), Skikda (de 195,86 à 219,69 ; +10,6 %), Alger (de 1 051,64 à 1 164,11 ; +10,7 %), Sidi Bel Abbes 

(de 646,35 à 719,75 ; +11,4 %), Batna (de 856,70 à 968,58 ; +13,1 %), Médéa (de 246,00 à 281,13 ; +14,3 

%) et Tipaza (de 518,40 à 594,12 ; +14,6 %). 

· Peu de wilayas ont un accroissement inférieur à 1,0 %.  Elles sont au nombre de quatre : Djelfa (de 128,58 

à 128,64 ; 0,05 %), Guelma (de 341,71 à 341,89 ; 0,05 %), Khenchela (de 325,12 à 326,36 ; 0,38 %) et Aïn 

Defla (de 116,39 à 117,45 ; 0,91 %). A Tindouf, aucun nouveau cas n’a été déclaré, le taux d’incidence est 

resté stable, il est de 481,70 cas pour 100 000 habitants aux deux dates précitées. 

Nouveaux cas PCR+/TDM+ 

  
Graphe 8 : Evolution hebdomadaire du nombre  

de nouveaux cas PCR+ au 28 janvier 
Graphe 9 : Evolution hebdomadaire du nombre  

de nouveaux cas TDM+ au  28 janvier 

· Les graphes ci-dessus visualisent l’évolution hebdomadaire des nouveaux cas ainsi que leurs taux 

d’accroissement, d’un côté les cas confirmés (PCR+) et de l’autre les cas probables (TDM+) jusqu’au 28 

janvier 2022. 

· Durant la semaine du 22 au 28 janvier on note un pic de déclarations, le nombre de nouveaux cas 

confirmés notifiés a plus que doublé.  On enregistre 15 243 cas confirmés et 5 663 cas probables à 

l’échelle nationale, soit des augmentations respectives de 107,5 % et de 36,2 % par rapport à la semaine 

du 15 au 21 du même mois où les notifications étaient de 7 346 cas confirmés et de 4 158 cas probables. 

· Concernant les cas confirmés, la hausse des déclarations est observée à partir de la dernière semaine 

d’octobre et s’est accentuée durant ces deux dernières semaines. En effet, entre le 15 et le 21 janvier, 

7 346 nouveaux cas sont notifiés et durant la dernière semaine, le seuil des 15 000 cas est dépassé avec 

15 243 cas soit en moyenne 2 177,6 cas par jour. Entre ces deux dernières semaines, vingt-quatre wilayas 

observent au moins un doublement des nouveaux cas avec un taux d’accroissement supérieur ou égal à 

100 % dont trois wilayas enregistrent un taux supérieur à 1 000 % ; ce sont par ordre décroissant, 

Laghouat avec 11 600,0 % (de 2 cas entre le 15 et le 21 à 234 cas entre le 22 et le 28 janvier), Tissemsilt 

(1 800,0 % ; de 1 à 19 cas) et Souk Ahras (1 444,4 % ; de 9 à 139 cas). 

· Pour les cas probables, la hausse est moins importante, entre la semaine du 15 au 21 et la semaine du 22 

au 28 janvier ; le nombre de nouveaux cas passe de 4 158 à 5 663 cas, soit un taux d’accroissement de 

36,2 %. Vingt-cinq wilayas enregistrent une augmentation des déclarations durant la dernière semaine 

dont six qui présentent un taux d’accroissement supérieur à 100 % ; ce sont Ouargla (523,8 % ; de 21 à 

131 cas), Biskra (333,3 % ; de 6 à 26 cas), Chlef (213,5 % ; de 52 à 163 cas), Bouira (171,9 % ; de 32 à 87 

cas), Ghardaïa (141,7 % ; de 12 à 29 cas) et Djelfa (140,0 % ; de 20 à 48 cas). 
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Graphe 10 : Wilayas dépassant le seuil  
hebdomadaire de 250 nouveaux cas PCR+ 

Graphe 11 : Wilayas dépassant le seuil  
hebdomadaire de 250 nouveaux cas TDM+ 

· Les deux graphes ci-dessus reprennent les wilayas pour lesquelles le nombre hebdomadaire de nouveaux 

cas au cours des deux dernières semaines, a dépassé le seuil des 250 cas et ce, aussi bien pour les cas 

confirmés (PCR+) que pour les cas probables (TDM+). 

· Pour les cas confirmés, on note une hausse exponentielle du nombre de nouveaux cas.  Durant la semaine 

du 22 au 28 janvier, quinze wilayas dépassent le seuil hebdomadaire des 250 nouveaux cas versus sept 

wilayas au cours de la semaine du 15 au 21 janvier. Parmi ces wilayas, dix observent un taux 

d’accroissement supérieur à 100 % ; ce sont Bejaïa (104,9 % ; de 204 à 418 cas), Blida (133,1 % ; de 266 à 

620 cas), Sidi Bel Abbes (146,4 % ; de 220 à 542 cas), Constantine (150,7 % ; de 440 à 1 103 cas), Médéa 

(157,0 % ; de 121 à 311 cas), Mostaganem (160,3 % ; de 116 à 302 cas), Ouargla (173,0 % ; de 185 à 505 

cas), Batna (215,7 % ; de 490 à 1 547 cas), Tlemcen (314,4 % ; de 125 à 518 cas), et Tipaza (347,6 % ; de 

124 à 555 cas). 

· Pour les cas probables, l’augmentation des notifications est moins importante. On constate que trois 

wilayas dépassent le seuil hebdomadaire de 250 nouveaux cas ; ce sont Alger qui déclare 744 et 1 171 

nouveaux cas respectivement entre le 15 et le 21 et, entre le 22 et le 28 janvier, soit une hausse de 57,3 

%, Médéa (1 527 – 2 052 ; +34,4 %) et Blida (238 – 257 ; +8,0 %). 

Hospitalisations 

  
Graphe 12 : Evolution quotidienne du nombre d’hospitalisations et du nombre de patients en USI entre 

le 01 février 2021 et le 28 janvier 2022 
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· Le graphe ci-dessus visualise l’évolution du nombre de patients hospitalisés en structures de santé et celle 

du nombre de patients en réanimation entre le 01 février 2021 et le 28 janvier 2022.  

· A l’échelle nationale, le nombre moyen quotidien de patients hospitalisés est de 4 927,4 durant la 

dernière semaine versus 4 533,9 au cours de la semaine du 15 au 21 janvier, soit un taux d’accroissement 

de 8,7 %.  

· Au cours de la semaine du 22 au 28 janvier, quarante wilayas enregistrent une hausse du nombre moyen 

quotidien d’hospitalisations. Parmi elles, seize présentent un écart en point supérieur à 10 par rapport à la 

semaine précédente. Ce sont Mascara (10,4 pts ; 70,0 vs 59,6), Souk Ahras (12,1 pts ; 28,4 vs 16,3), 

Ouargla (13,7 pts ; 33,4 vs 19,7), Boumerdès (14,0 pts ; 147,3 vs 133,3), Aïn Defla (14,1 pts ; 48,7 vs 34,6), 

Biskra (15,1 pts ; 41,3 vs 26,1), Tizi Ouzou (15,6 pts ; 348,3 vs 332,7), Tiaret (17,1 pts ; 33,3 vs 16,1), Mila 

(17,9 pts ; 89,6 vs 71,7), Alger (20,9 pts ; 895,1 vs 874,3), M’Sila (24,0 pts ; 88,0 vs 64,0), Chlef (26,9 

points ; 78,3 versus 51,4), Blida (26,9 pts ; 406,3 vs 379,4), Médéa (36,6 pts ; 102,7 vs 66,1), Batna (38,7 

pts ; 158,7 vs 120,0) et Sétif (53,1 pts ; 245,9 vs 192,7). 

· Concernant les patients hospitalisés en unités de soins intensifs, le nombre moyen estimé est de 432,3 

patient par jour durant la semaine du 22 au 28 janvier versus 397,1 au cours de la semaine précédente. Le 

taux d’accroissement entre ces deux semaines est de 8,9 %. 

· Vingt-quatre wilayas ont enregistré une hausse des hospitalisations en réanimation dont sept ont un taux 

d’accroissement supérieur à 50 %. Ces wilayas sont Souk Ahras (+190,9 % ; 2,3 vs 0,8), Laghouat (+126,1 

% ; 3,7 versus 1,6), El Oued (+125,0 % ; 1,3 vs 0,6), Saïda (+105,3 % ; 5,6 vs 2,7), M’Sila (+93,5 % ; 4,3 vs 

2,2), Oum El Bouaghi (+86,1 % ; 9,6 vs 5,1) et Médéa (+62,1 ; 6,7 vs 4,1).  Pour huit wilayas, aucun cas n’a 

été hospitalisé au sein d’un service de réanimation durant la dernière semaine ; ce sont principalement 

des wilayas du Sud et quelques wilayas du Nord :  Béchar, Tebessa, El Bayadh, Illizi, Tindouf, Tissemsilt, Ain 

Defla et Ghardaïa. 

  
Graphe 13 : Nombre moyen de patients en 

réanimation par région sanitaire 
Graphe 14 : Nombre moyen de patients intubés 

par région sanitaire 

· Les graphes ci-dessus visualisent le nombre moyen de patients en réanimation et de patients intubés 

selon les régions sanitaires au cours des deux dernières semaines. 

· Concernant les malades hospitalisés en réanimation, et sur le plan national, on note une hausse similaire à 

celle des hospitalisations en général ; ainsi entre le 22 et le 28 janvier, le nombre moyen quotidien 

enregistré est de  432,3 versus 397,1, soit un taux d’accroissement de 8,9 %.  Toutes les régions suivent la 

tendance nationale à l’exception de la région Ouest qui observe une légère baisse.   

· La région Centre enregistre un accroissement de 11,6 % avec un nombre moyen de 235,1 patients par jour 

entre le 22 et le 28 versus 210,6 par jour entre le 15 et le 21 janvier. Sept wilayas sur douze observent une 

augmentation des hospitalisations en réanimation. Les wilayas qui enregistrent un taux d’accroissement 

supérieur à 10 % sont Alger (119,0 versus 102,7 ; +15,9 %), Médéa (4,1 vs 6,7 ; +62,1 %) et Tipaza (18,6 vs 

21,7 ; +16,5 %).  

· A l’Est, la hausse du nombre de patients en USI est faible, elle est estimée à 3,5 % ; le nombre quotidien 
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moyen est de 101,6 entre le 22 et le 28 janvier versus 98,1 entre le 15 et le 21 janvier. Cette hausse est 

objectivée dans huit wilayas notamment à Oum El Bouaghi (+86,1 % ; 9,6 versus 5,1), M’Sila (+93,5 % ; 4,3 

vs 2,2) et à Souk Ahras (+190,9 % ; 2,3 vs 0,8) où l’accroissement dépasse 50 %.  

· La région Ouest est la seule région qui observe une légère baisse du nombre de patients en USI, le taux 

d’accroissement est estimé à -3,4 % et le nombre moyen  est de 80,7 patients en USI par jour entre le 22 

et le 28 janvier versus 83,6 entre le 15 et le 21 du même mois. Durant la dernière semaine, six wilayas 

enregistrent une augmentation du nombre de patients, notamment Saïda (5,6 versus 2,7 patients en USI 

par jour) où l’accroissement est de 105,2 %.  Les autres wilayas qui objectivent une élévation de cet 

indicateur présentent une hausse comprise entre 0,8 % et 21,7 %. 

· La région Sud enregistre le taux d’accroissement le plus élevé, il est estimé à 81,2 % ; le nombre moyen 

quotidien est passé de 8,2 entre le 15 et le 21 à 14,9 entre le 22 et le 28 janvier. Cette augmentation est 

objectivée dans sept wilayas dont trois avec un taux d’accroissement supérieur à 20 % ; ce sont Laghouat 

(+126,1 % ; de 1,6 à 3,7), El Oued (+125,0 % ; de 0,6 à 1,3) et Biskra (+23,5 % ; de 5,8 à 7,1).  Quatre 

wilayas, Béchar, Illizi, Tindouf et Ghardaïa, n’ont déclaré aucun cas durant les deux dernières semaines. 

· Pour les malades intubés, à l’échelle nationale, on enregistre un nombre quotidien moyen de 48,3 et de 

41,3 respectivement du 22 au 28 et du 15 au 21 janvier, soit un accroissement de +16,9 %. Seule, la région 

Est enregistre une augmentation du nombre moyen de patients intubés qui est passé de 6,7 à 8,9, soit 

une hausse de 31,9 %. Au Centre et à l’Ouest, ce nombre a diminué, passant respectivement de 22,3 à 

21,6 (-3,2 %) et de 12,3 à 11,9 (-3,5 %).  Au Sud aucun patient n’est intubé durant les deux dernières 

semaines. A l’échelle wilaya, on constate que cinq wilayas observent une hausse du nombre de patients 

intubés ; ce sont Sidi Bel Abbes (de 1,0 à 1,3 ; +28,6 %), Bejaïa (de 2,6 à 3,6 ; +38,9 %), Annaba (de 2,0 à 

3,7 ; +85,7 %), Batna (de 1,0 à 2,1 ; +114,3 %) et Relizane (de 0 à 0,3). 

En conclusion, La hausse des notifications se poursuit et s’intensifie.  Durant la dernière semaine, le nombre 

de cas confirmés par RT-PCR a doublé à l’échelle nationale et dans la moitié des wilayas (24 sur 48).  La région 

qui a le plus progressé est pour la deuxième semaine consécutive la région Sud.  Cette hausse touche tous les 

indicateurs : nombre de nouveaux cas probables, nombre d’hospitalisation, nombre de patients en USI et 

nombre de patients intubés et ce, à l’échelle nationale. Des différences sont observées au niveau régional 

notamment le nombre de patients en USI et le nombre de patients sous respirateur.   Pour la réanimation, les 

régions Centre, Est et Sud voient cet indicateur augmenter alors que pour les patients intubés, seule la région 

Est signale une élévation de celui-ci. 

Principales caractéristiques des trois épisodes épidémiques majeurs 

 1
er

 épisode : juillet 

2020 

2
ème

 épisode : novembre 

2020 

3
ème

 épisode : juillet 2021 

Pic des cas PCR+ 

Pic des cas TDM+ 

Pic hospitalisations 

Pic réanimation 

Taux de positivité 

Souche responsable 

Nombre de labo 

Région 

675 cas le 24.07 (S30) 

1 909 cas le 21.07 (S30) 

12 784 le 24.07 (S30) 

431 le 22.07 (S30) 

- 

- 

Une trentaine 

Les 4 régions 

impactées mais 

décalage dans le temps 

– Sud a la plus forte 

incidence 

1 133 cas le 24.11 (S48) 

1 072 cas le 26.11 (S48) 

8 375 le 19.11 (S47) 

489 le 19.11 (S47) 

60,5 % le 07.11 (S45) 

- 

Une cinquantaine 

Trois régions du nord 

impactées – Pic 

concomitant – Sud peu 

touché 

1 927 cas le 28.07 (S30) 

1 831 cas le 03.08 (S31) 

16 032 le 09.08 (S32) 

962 le 04.08 (S31) 

57,4 % le 21.07 (S29) 

Delta 

Une centaine 

Toutes les régions impactées 

 – Léger décalage dans le  

temps 

 

 

Actions clés menées depuis le début de la pandémie 

· Un téléphone vert 3030 dédié aux informations et préoccupations des citoyens sur le coronavirus SARS-
Cov2 a été mis en place par les autorités sanitaires. 

· Le 22 mars, le ministre algérien de la santé annonce que « L'Algérie est entrée en phase 3 de l'épidémie 
du coronavirus». 
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· Le port du masque devient obligatoire dans les espaces publics à partir du dimanche 23 mai sous peine 
de sanction. 

· Le 28 juin, le président a annoncé que toutes les frontières du pays seront fermées jusqu’à la fin de la 
pandémie. 

· Le 25 février 2021, cela fait une année jour pour jour que l’Algérie enregistrait son premier cas 
d’infection Covid-19. 

· Le 26 décembre 2021, le gouvernement a décidé de reconduire les mesures du dispositif de protection 

et de prévention contre la pandémie pour une durée de dix (10) jours, à compter du 26 décembre 2021, 

notamment l’institution d’un pass-vaccinal pour l’accès aux stades et lieux de déroulement des 

manifestations et compétitions sportives, salles de sport, piscines, espaces accueillant les séminaires et 

conférences, salles de cinéma, musées et lieux de spectacles, espaces de célébration de cérémonies et 

événements, salons et foires d’exposition, salles des fêtes et des hammams. 

Dernières actions 

· Le 30 décembre 2021, douze (12) nouveaux cas du variant Omicron (B.I.1.529) ont été détectés en 

Algérie, ce qui porte le total des cas confirmés de ce variant au nombre de 16 cas, a annoncé l'Institut 

Pasteur d'Algérie (IPA) dans un communiqué. 

· Le 07 janvier 2022, quarante-sept (47) nouveaux cas du variant Omicron (B.1.1.529) ont été détectés en 

Algérie, ce qui porte le total des cas confirmés de ce variant au nombre de 63 cas, a annoncé l'Institut 

Pasteur d'Algérie (IPA).  Il s’agit de 29 cas de la wilaya d’Alger, 06 cas de la wilaya de Bejaïa, 01 cas de la 

wilaya de Bouira, représentant des personnes ayant été en contact avec des cas confirmés 

précédemment et 11 cas de la wilaya de Constantine représentant des retours de voyages de France, de 

Turquie et du Royaume-Uni, selon l'IPA. 

· Le 10 janvier 2022, près de 33 % des personnels du secteur de l’Education se sont fait vacciner depuis le 

lancement des campagnes de vaccination contre le Covid-19 à travers les établissements éducatifs du 

territoire national, a indiqué le ministre de l'Education nationale. 

· Le 10 janvier 2022, les différents établissements de production d’oxygène ont été réquisitionnés pour 

assurer l’approvisionnement continu de l’ensemble des établissements hospitaliers en oxygène médical, 

en riposte à la résurgence de la pandémie COVID-19, a indiqué un communiqué du ministère de 

l’Industrie Pharmaceutique. 

· Le 13 janvier 2022, le ministère de l’industrie pharmaceutique a annoncé le début de la 

commercialisation du vaccin anti-covid19 (CoronaVac), produit par le groupe pharmaceutique public 

Saidal, en collaboration avec les laboratoires chinois Sinovac. 

· Le 13 janvier 2022, quatre-vingt-deux (82) nouveaux cas du variant Omicron (B.1.1.529) ont été détectés 

en Algérie, portant à 145 le nombre total des cas confirmés de ce variant a indiqué l'Institut Pasteur 

d'Algérie (IPA). 

· Le 20 janvier 2022, L'Institut Pasteur d'Algérie (IPA) a annoncé avoir enregistré, à ce jour, un total de 400 

cas du variant Omicron en Algérie, ce qui représente 57 % des variants circulants. 

· Le 21 janvier 2022, Le wali d'Alger a pris des mesures préventives contre la propagation du Coronavirus, 

en raison de l'évolution de la situation épidémiologique.  Ces mesures comprennent la fermeture pour 

10 jours, de tous les espaces récréatifs et de loisirs dans la wilaya d'Alger, ainsi que le port obligatoire du 

masque dans toutes les administrations publiques, les services publics, les espaces commerciaux, les 

transports et dans la rue.  Le non-respect de ces mesures entrainera l'application des sanctions prévues 

par la loi et la réglementation en vigueur, précise la communiqué. 

· Le 25 janvier 2022, l  ministère de la Santé a décidé d'autoriser les pharmacies d'officine à effectuer les e

tests de dépistage du Covid-19. Cette décision ministérielle, promulguée le 24 janvier, vise à autoriser les 

pharmacies d'officine à effectuer les tests de dépistage du Covid-19 (tests antigéniques). 

· Le 25 janvier 2022, le ministère de la Culture et des Arts a annoncé la « fermeture temporaire de tous les 

espaces culturels jusqu'à l'amélioration de la situation sanitaire », décision motivée par l'augmentation 

sensible du nombre de contamination au coronavirus.  Le ministère de la culture et des Arts rappelle, par 

ailleurs, que le pass vaccinal est « exigé », depuis le 28 décembre 2021, aux citoyens de plus de 18 ans 



 Institut National de Santé Publique Bulletin N° 258 

 

Bulletin épidémiologique N° 258 du 28 janvier 2022, Algérie Page 9/20 

pour pouvoir accéder aux espaces culturels, comme stipulé dans le décret exécutif 544-21 

· Le 27 janvier 2022, es voyageurs algériens vaccinés peuvent, à partir du 11 février prochain, accéder au l
Royaume-Uni sur présentation uniquement d'un certificat de vaccination délivré par les autorités 

sanitaires algériennes, a indiqué la compagnie aérienne nationale, Air Algérie.  Les passagers entrant ou 

transitant par le Royaume-Uni doivent être complètement vaccinés.  Les vaccins autorisés sont : 

Covaxine, Moderna, Janssen (vaccin à dose unique), Novavax (Nuvaxovid et Covovax), 

Oxford/AstraZeneca, Pfizer BioNTech, Sinopharm Pékin, Sinovac-CoronaVac, a précisé la même source.  

A cet effet, le test PCR ou antigénique, 48h avant le départ, « n'est plus exigé pour les passagers 

vaccinés », ajoute la Compagnie. 

Actualités Covid-193,4
 

· 1
er

 article 
3
 : Suite à la déclaration de cas d’HTA et d’événements cardiovasculaires après vaccination 

contre la Covid-19, une vaste étude de pharmaco-épidémiologie, EPI-PHARE, a été menée pour évaluer 

le risque cardiovasculaire associé aux vaccins contre l’infection au SARS-CoV-2. 

· Il en ressort que chez les adultes de 18 à 74 ans, dans les 3 semaines suivant l’injection, les vaccins de 

Moderna et de Pfizer ne sont pas associés à un sur-risque d’événements cardiovasculaires graves (hors 

myocardite et péricardite) contrairement aux vaccins à adénovirus (Vaxzevria et CovidJanssen). 

· « Les vaccins à ARNm contre la Covid-19 n’augmentent pas le risque d’infarctus du myocarde, d'accident 

vasculaire cérébral ou d’embolie pulmonaire chez les adultes de moins de 75 ans », indique le 

communiqué de presse du groupe EPI-PHARE. 

· Ces résultats confortent les données rassurantes obtenues lors d’une première analyse du groupe EPI-

PHARE chez les personnes de plus de 75 ans ayant reçu des vaccins à ARNm. 

· En revanche, « les vaccins à adénovirus [désormais peu utilisés en France] apparaissent associés à une 

légère augmentation du risque d'infarctus du myocarde et d'embolie pulmonaire chez les adultes, dans 

les deux semaines suivant l’injection. Ces résultats corroborent ceux d'autres études internationales ». 

· A partir des données du Système national des données de santé (SNDS), le groupe EPI-PHARE a colligé 

les données de l’ensemble des adultes âgés de 18 à 74 ans vaccinés ou non, admis à l'hôpital en France 

entre le 27 décembre 2020 et le 20 juillet 2021 pour un infarctus aigu du myocarde, un accident 

vasculaire cérébral ischémique ou hémorragique, ou une embolie pulmonaire. 

· Un total de 18 232 cas d’embolie pulmonaire, 38 054 infarctus du myocarde, 27 626 AVC ischémiques et 

10 040 AVC hémorragiques ont été dénombrés. En parallèle, parmi les 46,5 millions d'adultes de 18 à 74 

ans de la population française, au 20 juillet 2021, 31 millions (67 %) avaient reçu au moins une dose d'un 

vaccin contre la Covid-19.  

· L’incidence des différents événements ne différait pas significativement entre les trois semaines suivant 

la première ou la deuxième dose des vaccins à ARNm (BNT162b2 et d'ARNm-1273) et les périodes de 

référence. 

· En revanche, l’incidence de l’infarctus aigu du myocarde était significativement plus élevée au cours de 

la première et de la deuxième semaine suivant l'injection de la dose du vaccin Janssen Ad26.COV2.S (IR 

1,57 [IC à 95 % 1,02 à 2,44] et 1,75 [1,16 à 2,62], respectivement) que pendant les périodes de 

référence.  Ces estimations sont toutefois relativement incertaines « en raison d'un nombre total de cas 

faible », indique le rapport. 

· Aussi, l’incidence de l’infarctus aigu du myocarde et de l’embolie pulmonaire était plus élevée au cours 

de la deuxième semaine suivant l'injection de la première dose du vaccin d’AstraZeneca ChAdOx1 nCoV-

19 que pendant les périodes de référence. L’augmentation serait de l’ordre de 30 %. 

· Les résultats corroborent ceux d'autres études internationales, notamment en Israël, aux Etats-Unis et 

au Royaume-Uni. Ils ont été soumis pour publication dans une revue internationale à comité de lecture. 

                                                           
3 Vaccins anti-COVID : un sur-risque cardiovasculaire avec les vaccins à adénovirus – Medscape, 25 janvier 2022 
4 Sécurité des vaccins anti-COVID-19 : les dernières infos communiquées par l'EMA – Medscape, 24 janvier 2022 
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· Signes d’alerte pour les personnes vaccinées : L’ANSM recommande à toute personne présentant des 

symptômes tels qu’un essoufflement (dyspnée), des douleurs dans la poitrine, des palpitations 

(battements cardiaques forts) ou un rythme cardiaque irrégulier de consulter rapidement un médecin. 

· A noter que la vaccination antigrippale ne sera pas proposée dans les centres de vaccination pour des 

raisons logistiques et réglementaires, a indiqué le ministère de la santé. « Les centres de vaccination 

n’ont pas pour mission d’administrer des vaccins antigrippaux.  En revanche, si une personne apporte 

son vaccin contre la grippe, il lui sera administré. Cette situation doit cependant rester exceptionnelle », 

a précisé une porte-parole du ministère. 

· Lorsque les deux vaccins ne peuvent pas être administrés le même jour, la HAS précise qu’il n’y a pas de 

délai à respecter entre les deux vaccinations et ajoute que cette règle s’applique également entre les 

vaccins contre la Covid-19 et les autres vaccins du calendrier vaccinal. 

· Pour rappel, la HAS recommande l’administration de la dose de rappel de vaccin anti-Covid pour les 

publics concernés après un délai d’au moins 6 mois après avoir complété la vaccination contre la Covid-

19.  En ce qui concerne les personnes vaccinées avec une dose du vaccin Janssen, la HAS recommande 

qu’une dose de rappel avec un vaccin à ARNm (Comirnaty® ou Spikevax®) leur soit proposée 4 semaines 

après l’injection. 

· 2
ème

 article 
4
 : Deux communiqués publiés à quelques jours d’intervalle par l’agence européenne du 

médicament (EMA) apportent de nouvelles informations sur la sécurité des vaccins contre la Covid-19. 

Le premier confirme que les vaccins à ARNm n’induisent pas de complications obstétricales chez les 

femmes enceintes et leurs bébés. L’autre recommande que la myélite transverse soit ajoutée à la notice 

des vaccins Vaxzevria et Janssen comme effet indésirable très rare. 

· Femmes enceintes : un rapport bénéfice risque favorable : Alors que peu de femmes enceintes avaient 

été incluses dans les essais sur les vaccins, les données de terrain sont désormais rassurantes, indique 

un groupe de travail de l’EMA. 

· Après un examen détaillé de plusieurs études colligeant les données de 65 000 femmes à différents 

stades de la grossesse, aucun signe d'un risque accru de complications liées à la grossesse, de fausses 

couches, de naissances prématurées ou d'effets indésirables chez les bébés à naître après la vaccination 

par les vaccins ARNm n’est apparu. 

· « Malgré certaines limites, les résultats semblent cohérents d'une étude à l'autre », indique l’EMA. 

· Les effets secondaires les plus courants des vaccins chez les femmes enceintes sont similaires à ceux de 

la population vaccinée : douleur au site d'injection, fatigue, maux de tête, rougeur et enflure au site 

d'injection, douleurs musculaires et frissons. Ces effets sont généralement légers ou modérés et 

s'améliorent quelques jours après la vaccination. 
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· En parallèle, des études ont montré que les vaccins contre la Covid-19 sont aussi efficaces pour réduire 

le risque d'hospitalisation et de décès chez les femmes enceintes que chez les personnes non enceintes, 

selon l’agence. 

· Les personnes enceintes ou susceptibles de tomber enceintes dans un proche avenir sont encouragées à 

se faire vacciner.  « Étant donné que jusqu'à présent, la grossesse a été associée à un risque plus élevé 

de Covid-19 grave, en particulier au cours des deuxième et troisième trimestres, les personnes 

enceintes ou susceptibles de tomber enceintes dans un proche avenir sont encouragées à se faire 

vacciner conformément aux recommandations nationales », conclut l’EMA. 

· Vaccins Vaxzevria et Janssen : de très rares cas de myélite transverse : Quelques jours plus tôt, l’EMA a 

recommandé une modification de la notice des vaccins anti-Covid-19 Vaxzevria et Janssen afin d'inclure 

un avertissement pour sensibiliser les professionnels de la santé et les personnes vaccinées aux très 

rares cas de myélite transverse signalés après la vaccination. 

· La myélite transverse a également été ajoutée comme effet indésirable de fréquence inconnue pour les 

deux vaccins. 

· La myélite transverse est une affection neurologique rare caractérisée par une inflammation d'un ou 

des deux côtés de la moelle épinière. Elle peut entraîner une faiblesse dans les bras ou les jambes, des 

symptômes sensoriels (tels que des picotements, un engourdissement, une douleur ou une perte de 

sensation de douleur) ou des problèmes au niveau de la vessie ou des intestins. 

· A partir des cas signalés dans le monde, dans la littérature, mais aussi dans la base de données 

européenne des effets secondaires suspectés (EudraVigilance), l’EMA a conclu qu'une relation causale 

entre ces deux vaccins et la myélite transverse était « au moins une possibilité raisonnable ». Le profil 

bénéfice-risque des deux vaccins reste toutefois inchangé, souligne l’agence. 

· L'EMA continuera à suivre de près ce signal de sécurité. 

· Vaxzevria : moins de cas de thrombose avec thrombocytopénie après la 2ème dose : Dans le même 

communiqué, l’EMA recommande aussi de mettre à jour la notice du vaccin Vaxzevria afin d'ajouter des 

précisions sur les très rares cas de thrombose avec thrombocytopénie survenus après la vaccination. 

· « Un examen des données cumulatives a mis en évidence que la majorité des événements suspects de 

thrombose avec thrombocytopénie ont été signalés dans le monde après l'administration de la 

première dose. Moins d'événements ont été observés après la deuxième dose ». 

· Plus précisément, sur 1 809 événements thromboemboliques avec thrombocytopénie signalés dans le 

monde, 1 643 ont été signalés après la première dose et 166 après la deuxième dose. 

· A noter que d’après la notice : l'administration d'une deuxième dose de Vaxzevria est contre-indiquée 

chez les personnes qui ont présenté un événement thromboembolique avec thrombocytopénie après 

vaccination. 

Dans le monde 

Distribution des cas de COVID-19 dans les pays les plus touchés au 28 janvier 2022
5
 

                                                           
5 Données provenant de The Johns Hopkins University - site web : coronavirus.politologue.com 
6 Exprimée pour 100 000 habitants 

28 janvier Cas confirmés Décès Incidence 
6
 

 Monde 369 951 525 5 651 185 4 892,21 

     

Etats Unis 74 063 641 883 347 22 637,84 

Inde 40 858 241 493 198 3 020,68 

Brésil 25 050 601 626 170 11 959,08 

France 18 049 877 127 564 26 945,24 

Royaume Uni 16 434 753 155 741 24 718,01 

Turquie 11 343 693 86 871 13 780,04 

Russie 11 314 707 322 796 7 831,44 

Italie 10 683 948 145 537 17 679,50 

Espagne 9 779 130 92 966 20 929,68 
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Principales dates 

 Le 17 novembre 2019, les 1
ers

 cas de Covid-19 apparaissent dans la ville de Wuhan, en Chine centrale, 

puis se propagent dans le monde entier.  

 Le 9 janvier 2020, un nouveau coronavirus est identifié et son génome est séquencé.  Un test de 

dépistage est mis au point. 

 Le 12 mars 2020, l'OMS déclare que l'épidémie de Covid-19 est devenue une pandémie. 

 Le 24 juin 2020, le directeur général de l’OMS a déclaré que parmi les mesures de santé publique qui 

pourront enrayer la Covid-19 sont celles qui ont permis d’arrêter Ebola, et sont : « Trouver, isoler, tester 

et prendre en charge chaque cas et chercher sans relâche chaque contact ». 

 Le 30 janvier 2021, cela fait un an, jour pour jour, que l’OMS a déclaré que l’épidémie de Sars-Cov2 était 

une urgence de santé publique de portée internationale (USPPI). 

 Le 31 décembre 2021,  cela fait deux ans que les premiers cas de Covid-19 ont été signalés par Wuhan 

 Le 09 décembre 2021, l'agence des Nations Unies pour l'enfance a déclaré, dans un rapport publié ce 

jour, que la Covid-19 affecte les enfants à une échelle sans précédent, ce qui en fait la pire crise pour les 

enfants que l'UNICEF ait connue en 75 ans d'histoire.  Le rapport indique qu'on estime que 100 millions 

d'enfants supplémentaires vivent désormais dans la pauvreté multidimensionnelle à cause de la 

pandémie, une augmentation de 10 % depuis 2019 et qu’en 2020, plus de 23 millions d'enfants n'ont pas 

reçu de vaccins essentiels, soit une augmentation de près de 4 millions par rapport à 2019, nombre le 

plus élevé en 11 ans. 

 Le 17 décembre 2021, L’OMS homologue un 9
ème

 vaccin contre la COVID-19 pour une utilisation 

d’urgence dans le but d’accroître l’accès à la vaccination dans les pays à faible revenu. Commercialisé 

sous l’appellation Covovax
TM

, ce vaccin est produit par le Serum Institute of India sous licence de 

Novavax et fait partie du portefeuille du Mécanisme COVAX. Covovax
TM

 est un dérivé du vaccin 

Allemagne 9 661 657 117 670 11 650,67 

Argentine 8 271 636 120 657 383,00 

Iran 6 310 452 132 356 7 714,46 

Colombie 5 837 408 133 560 11 757,43 

Mexique 4 873 561 305 240 3 862,06 

Pologne 4 752 700 104 907 12 514,17 

Indonésie 4 319 175 144 268 1 613,66 

Pays-Bas 4 291 437 21 788 24 905,30 

Ukraine 4 168 560 106 529 9 341,83 

Afrique du Sud 3 598 288 94 784 6 227,61 

Philippines 3 511 491 53 801 3 292,48 

Pérou 3 120 401 204 940 9 754,53 

Belgique 3 055 925 28 957 26 754,57 

Canada 3 015 416 33 523 8 136,83 

République Tchèque 2 923 680 37 145 27 515,19 

Iraq 2 191 956 24 347 5 703,23 

Roumanie 2 146 558 59 857 11 022,72 

Chili 2 075 703 39 620 11 082,73 

Bangladesh 1 762 771 28 308 1 092,47 

Pakistan 1 320 120 29 003 622,07 

Chine 105 934 4 636 7,61 

Arabie Saoudite 675 471 8 931 2 004,37 

     

Maghreb 2 734 726 54 915 2 710,21 

Maroc 1 124 986 15 300 3 122,43 

Tunisie 884 588 26 132 7 648,70 

Libye 419 543 5 993 6 281,93 

Algérie 247 568 6 545 581,15 

Mauritanie 58 041 945 1 318,12 

   
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Wuhan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chine_centrale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pand%C3%A9mie_de_Covid-19_par_pays
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développé par Novavax et la Coalition pour les innovations en matière de préparation aux 

épidémies (CEPI). Il nécessite deux doses et est stable à des températures réfrigérées de 2 à 8 °C. Le 

vaccin s’appuie sur une plateforme novatrice et est produit en modifiant un baculovirus pour le rendre 

porteur d’un gène codant une protéine Spike modifiée du SARS-CoV-2. 

 Le 20 décembre 2021, l’OMS a publié les recommandations provisoires pour l’utilisation du vaccin 

Novavax NVX-CoV2373 contre la Covid-19. 

 Le 31 décembre 2021, l’OMS a mis à jour le document relatif au concept d’immunité collective. 

 Le 14 janvier 2022, l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a recommandé deux nouveaux traitements 

contre la Covid-19. Il s’agit d’un traitement par anticorps de synthèse, le sotrovimab, ainsi qu’un 

médicament utilisé contre la polyarthrite rhumatoïde, le baricitinib. Au total, l’OMS recommande 

aujourd’hui cinq traitements contre la Covid-19. 

 Le 21 janvier 2022, le groupe SAGE de l’OMS a effectué une mise à jour de sa feuille de route pour 

l’établissement des priorités concernant l’utilisation des vaccins anti-Covid-19. 

 Le 26 janvier 2022, l’OMS estime que le niveau de risque lié à Omicron reste toujours très élevé alors que 

le nombre de contaminations au coronavirus a atteint un nouveau record la semaine dernière, avec plus 

de 21 millions de nouveaux cas. Malgré cela, il semble que le risque de maladie grave et de décès soit 

plus faible après une infection par Omicron que par d’autres variants. « Toutefois, en raison du nombre 

très élevé de cas, de nombreux pays ont connu une augmentation significative de l’incidence des 

hospitalisations, ce qui a mis les systèmes de santé sous pression », a précisé l’OMS. 

Dates 
Pays/ 

Organisation 
Fait saillant Monde Algérie 

17-nov-19 Chine (Wuhan) Apparition d'une maladie infectieuse 

émergente due au coronavirus 

  

12-jan-20 Chine Cas d'infection due au nouveau coronavirus 

diagnostiqués à Wuhan  

41 cas  

30-jan-20 OMS Déclaration de l'état d'urgence de santé 

publique de portée internationale 

8 235 cas  

25-fév-20 Algérie Premier cas confirmé de Covid-19 80 415 cas 1 cas 

28-fév-20 OMS Elévation du niveau de risque du Covid-19 à 

un niveau très élevé 

84 124 cas 1 cas 

12-mar-20 OMS Déclaration de la pandémie due au Covid-19 133 836 cas (4 615 Dc) 24 cas (1 Dc) 

22-oct-21 Russie Plus de 8 millions de cas diagnostiqués 242 986 640 cas (4 938 261 Dc) 205 683 cas (5883 Dc) 

29-oct-21 Royaume Uni Plus de 9 millions de cas diagnostiqués 246 024 843 cas (4 989 532 Dc) 206 270 cas (5913 Dc) 

05-nov-21 Monde Plus de 5 millions de décès 249 133 615 cas (5 038 372 Dc) 206 995 cas (5939 Dc) 

12-nov-21 Iran Plus de 6 millions de cas diagnostiqués 252 387 916 cas (5 086 683 Dc) 207 764 cas (5971 Dc) 

19-nov-21 Espagne Plus de 5 millions de cas diagnostiqués 256 691 157 cas (5 140 519 Dc) 208 695 cas (6015 Dc) 

26-nov-21 RU Plus de 10 millions de cas diagnostiqués 260 659 346 cas (5 189 414 Dc) 209 817 cas (6046 Dc) 

03-déc-21 Italie Plus de 5 millions de cas diagnostiqués 260 659 346 cas (5 189 414 Dc) 211 112 cas (6089 Dc) 

10-déc-21 Turquie Plus de 9 millions de cas diagnostiqués 269 249 690 cas (5 296 051 Dc) 212 434 cas (6132 Dc) 

17-déc-21 USA Plus de 50 millions de cas diagnostiqués 273 698 438 cas (5 344 904 Dc) 214 044 cas (6175 Dc) 

24-déc-21 Russie Plus de 10 millions de cas diagnostiqués 279 010 378 cas (5 392 876 Dc) 216 098 cas (6222 Dc) 

31-déc-21 Monde Plus de 288 millions de cas diagnostiqués 231 151 627 cas (5 436 858 Dc) 218 432 cas (6276 Dc) 

07-jan-22 Monde Plus de 4 000 cas/100 000 habitants /jour 303 412 937 cas (5 480 837 Dc) 221 316 cas (6325Dc) 

14-jan-22 Iles Féroé 
Incidence la plus élevée au monde avec 

52 838,32 cas/100 000 habitants 
323 608 990 cas (5 529 587 Dc) 224 979 cas (6393 Dc) 

21-jan-22 USA Plus de 70 millions de cas diagnostiqués 346 539 482 cas (5 586 657 Dc) 232 325 cas (6468 Dc) 

28-jan-22  Italie Plus de 10 millions de cas diagnostiqués 369 951 525 cas (5 651 185 Dc) 247 568 cas (6545 Dc) 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Coalition_pour_les_innovations_en_mati%C3%A8re_de_pr%C3%A9paration_aux_%C3%A9pid%C3%A9mies
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coalition_pour_les_innovations_en_mati%C3%A8re_de_pr%C3%A9paration_aux_%C3%A9pid%C3%A9mies
https://www.who.int/fr
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Répartition des cas confirmés et des décès par wilaya au 22 janvier 
 

Code Wilaya 
Cas 

cumulés 

Nouveaux 

cas 

Taux 

d’incidence
1
 

Décès 

cumulés 

Nouveaux 

décès 

Taux de 

mortalité
1
 

Taux 

de létalité % 

1 Adrar 1 428 7 261,26 68 0 12,44 4,76 

2 Chlef 1 375 16 110,72 4 0 0,32 0,29 

3 Laghouat 2 655 54 378,29 100 0 14,25 3,77 

4 Oum El Bouaghi 3 238 3 409,25 80 0 10,11 2,47 

5 Batna 11 964 118 865,24 150 0 10,85 1,25 

6 Bejaia 8 701 16 846,11 418 0 40,65 4,80 

7 Biskra 3 476 8 361,19 198 0 20,57 5,70 

8 Béchar 1 019 5 296,43 3 0 0,87 0,29 

9 Blida 12 798 164 936,15 294 0 21,51 2,30 

10 Bouira 5 739 47 704,74 85 0 10,44 1,48 

11 Tamanrasset  331 7 136,49 14 0 5,77 4,23 

12 Tébessa 6 424 0 788,88 529 0 64,96 8,23 

13 Tlemcen 5 057 63 445,73 11 0 0,97 0,22 

14 Tiaret 1 689 2 161,10 45 0 4,29 2,66 

15 Tizi Ouzou 9 832 88 812,44 646 3 53,38 6,57 

16 Alger 39 586 697 1 070,49 758 2 20,50 1,91 

17 Djelfa 2 049 0 128,58 43 0 2,70 2,10 

18 Jijel 6 980 12 930,49 148 0 19,73 2,12 

19 Sétif 10 387 22 578,41 647 1 36,03 6,23 

20 Saida 551 15 132,59 29 0 6,98 5,26 

21 Skikda 2 149 14 197,15 27 0 2,48 1,26 

22 Sidi Bel Abbes 4 832 59 654,34 248 0 33,58 5,13 

23 Annaba 2 960 21 419,65 86 0 12,19 2,91 

24 Guelma 1 961 0 341,71 39 0 6,80 1,99 

25 Constantine 11 735 202 1 017,77 378 2 32,78 3,22 

26 Médéa 2 265 87 255,83 39 0 4,40 1,72 

27 Mostaganem 5 232 41 572,19 33 0 3,61 0,63 

28 M’Sila 5 766 13 444,77 63 0 4,86 1,09 

29 Mascara 1 717 27 177,88 26 0 2,69 1,51 

30 Ouargla 5 305 39 711,44 81 0 10,86 1,53 

31 Oran 24 755 139 1 338,57 270 3 14,60 1,09 

32 El Bayadh  675 3 204,02 69 0 20,86 10,22 

33 Illizi 221 4 256,31 3 0 3,48 1,36 

34 Bordj Bou Arreridj 868 3 115,08 42 0 5,57 4,84 

35 Boumerdes 6 135 76 581,44 301 0 28,53 4,91 

36 El Tarf 1 424 0 283,47 61 0 12,14 4,28 

37 Tindouf 465 0 481,70 15 0 15,54 3,23 

38 Tissemsilt 1 105 0 317,66 15 0 4,31 1,36 

39 El Oued 2 986 9 336,93 68 2 7,67 2,28 

40 Khenchela 1 575 0 325,12 80 0 16,51 5,08 

41 Souk Ahras 2 083 5 375,15 45 0 8,10 2,16 

42 Tipaza 3 894 94 531,22 55 0 7,50 1,41 

43 Mila 1 467 11 158,59 87 0 9,41 5,93 

44 Aïn Defla 1 099 1 116,49 16 0 1,70 1,46 

45 Naâma  860 1 274,17 4 0 1,28 0,47 

46 Aïn Temouchent 2 910 15 651,57 13 0 2,91 0,45 

47 Ghardaïa 684 2 146,20 23 0 4,92 3,36 

48 Relizane 2 129 1 244,46 24 0 2,76 1,13 

 Total 234 536 2 211 550,55 6 481 13 15,21 2,76 

1 : exprimé pour 100 000 habitants 
  



 Institut National de Santé Publique Bulletin N° 258 

 

Bulletin épidémiologique N° 258 du 28 janvier 2022, Algérie Page 15/20 

Répartition des cas confirmés et des décès par wilaya au 23 janvier 
 

Code Wilaya 
Cas 

cumulés 

Nouveaux 

cas 

Taux 

d’incidence
1
 

Décès 

cumulés 

Nouveaux 

décès 

Taux de 

mortalité
1
 

Taux 

de létalité % 

1 Adrar 1 435 7 262,54 68 0 12,44 4,74 

2 Chlef 1 378 3 110,96 4 0 0,32 0,29 

3 Laghouat 2 682 27 382,14 100 0 14,25 3,73 

4 Oum El Bouaghi 3 247 9 410,39 80 0 10,11 2,46 

5 Batna 12 145 181 878,33 150 0 10,85 1,24 

6 Bejaia 8 739 38 849,80 418 0 40,65 4,78 

7 Biskra 3 487 11 362,34 198 0 20,57 5,68 

8 Béchar 1 021 2 297,01 3 0 0,87 0,29 

9 Blida 12 897 99 943,39 294 0 21,51 2,28 

10 Bouira 5 756 17 706,83 85 0 10,44 1,48 

11 Tamanrasset  334 3 137,73 14 0 5,77 4,19 

12 Tébessa 6 425 1 789,01 531 2 65,21 8,26 

13 Tlemcen 5 208 151 459,04 11 0 0,97 0,21 

14 Tiaret 1 694 5 161,58 45 0 4,29 2,66 

15 Tizi Ouzou 9 912 80 819,05 649 3 53,63 6,55 

16 Alger 40 169 583 1 086,25 760 2 20,55 1,89 

17 Djelfa 2 049 0 128,58 43 0 2,70 2,10 

18 Jijel 6 999 19 933,03 149 1 19,86 2,13 

19 Sétif 10 428 41 580,69 649 2 36,14 6,22 

20 Saida  558 7 134,28 29 0 6,98 5,20 

21 Skikda 2 161 12 198,25 27 0 2,48 1,25 

22 Sidi Bel Abbes 4 882 50 661,11 248 0 33,58 5,08 

23 Annaba 2 961 1 419,79 86 0 12,19 2,90 

24 Guelma 1 961 0 341,71 39 0 6,80 1,99 

25 Constantine 12 011 276 1 041,70 378 0 32,78 3,15 

26 Médéa 2 294 29 259,10 39 0 4,40 1,70 

27 Mostaganem 5 274 42 576,78 33 0 3,61 0,63 

28 M’Sila 5 784 18 446,16 63 0 4,86 1,09 

29 Mascara 1 728 11 179,02 26 0 2,69 1,50 

30 Ouargla 5 373 68 720,56 81 0 10,86 1,51 

31 Oran 24 912 157 1 347,06 274 4 14,82 1,10 

32 El Bayadh  677 2 204,62 69 0 20,86 10,19 

33 Illizi  221 0 256,31 3 0 3,48 1,36 

34 Bordj Bou Arreridj  879 11 116,54 42 0 5,57 4,78 

35 Boumerdes 6 187 52 586,36 301 0 28,53 4,87 

36 El Tarf 1 424 0 283,47 61 0 12,14 4,28 

37 Tindouf 465 0 481,70 15 0 15,54 3,23 

38 Tissemsilt 1 105 0 317,66 15 0 4,31 1,36 

39 El Oued 3 001 15 338,62 68 0 7,67 2,27 

40 Khenchela 1 575 0 325,12 80 0 16,51 5,08 

41 Souk Ahras 2 088 5 376,05 45 0 8,10 2,16 

42 Tipaza 3 981 87 543,09 55 0 7,50 1,38 

43 Mila 1 477 10 159,68 87 0 9,41 5,89 

44 Aïn Defla 1 099 0 116,49 16 0 1,70 1,46 

45 Naâma 860 0 274,17 4 0 1,28 0,47 

46 Aïn Temouchent 2 910 0 651,57 13 0 2,91 0,45 

47 Ghardaïa 685 1 146,41 23 0 4,92 3,36 

48 Relizane 2 132 3 244,80 24 0 2,76 1,13 

 Total 236 670 2 134 555,56 6 495 14 15,25 2,74 

1 : exprimé pour 100 000 habitants  
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Répartition des cas confirmés et des décès par wilaya au 24 janvier 
 

Code Wilaya 
Cas 

cumulés 

Nouveaux 

cas 

Taux 

d’incidence
1
 

Décès 

cumulés 

Nouveaux 

décès 

Taux de 

mortalité
1
 

Taux 

de létalité % 

1 Adrar 1 446 11 264,55 68 0 12,44 4,70 

2 Chlef 1 383 5 111,36 4 0 0,32 0,29 

3 Laghouat 2 701 19 384,84 100 0 14,25 3,70 

4 Oum El Bouaghi 3 259 12 411,90 80 0 10,11 2,45 

5 Batna 12 264 119 886,93 150 0 10,85 1,22 

6 Bejaia 8 832 93 858,85 418 0 40,65 4,73 

7 Biskra 3 487 0 362,34 198 0 20,57 5,68 

8 Béchar 1 030 9 299,63 3 0 0,87 0,29 

9 Blida 13 004 107 951,22 294 0 21,51 2,26 

10 Bouira 5 773 17 708,92 85 0 10,44 1,47 

11 Tamanrasset  338 4 139,38 14 0 5,77 4,14 

12 Tébessa 6 454 29 792,57 531 0 65,21 8,23 

13 Tlemcen 5 262 54 463,80 11 0 0,97 0,21 

14 Tiaret 1 694 0 161,58 45 0 4,29 2,66 

15 Tizi Ouzou 9 949 37 822,11 654 5 54,04 6,57 

16 Alger 40 790 621 1 103,05 761 1 20,58 1,87 

17 Djelfa 2 049 0 128,58 43 0 2,70 2,10 

18 Jijel 7 009 10 934,36 149 0 19,86 2,13 

19 Sétif 10 485 57 583,86 651 2 36,25 6,21 

20 Saida 564 6 135,72 29 0 6,98 5,14 

21 Skikda 2 187 26 200,63 27 0 2,48 1,23 

22 Sidi Bel Abbes 4 938 56 668,70 248 0 33,58 5,02 

23 Annaba 2 968 7 420,78 86 0 12,19 2,90 

24 Guelma 1 961 0 341,71 39 0 6,80 1,99 

25 Constantine 12 175 164 1 055,93 380 2 32,96 3,12 

26 Médéa 2 328 34 262,94 39 0 4,40 1,68 

27 Mostaganem 5 296 22 579,19 33 0 3,61 0,62 

28 M’Sila 5 822 38 449,09 63 0 4,86 1,08 

29 Mascara 1 735 7 179,75 26 0 2,69 1,50 

30 Ouargla 5 467 94 733,17 81 0 10,86 1,48 

31 Oran 25 208 296 1 363,06 274 0 14,82 1,09 

32 El Bayadh  680 3 205,53 72 3 21,76 10,59 

33 Illizi 221 0 256,31 3 0 3,48 1,36 

34 Bordj Bou Arreridj 888 9 117,73 42 0 5,57 4,73 

35 Boumerdes 6 257 70 593,00 301 0 28,53 4,81 

36 El Tarf 1 433 9 285,26 61 0 12,14 4,26 

37 Tindouf  465 0 481,70 15 0 15,54 3,23 

38 Tissemsilt 1 105 0 317,66 15 0 4,31 1,36 

39 El Oued 3 016 15 340,31 68 0 7,67 2,25 

40 Khenchela 1 575 0 325,12 80 0 16,51 5,08 

41 Souk Ahras 2 089 1 376,23 45 0 8,10 2,15 

42 Tipaza 4 115 134 561,37 55 0 7,50 1,34 

43 Mila 1 490 13 161,08 87 0 9,41 5,84 

44 Ain Defla 1 099 0 116,49 16 0 1,70 1,46 

45 Naâma  861 1 274,49 4 0 1,28 0,46 

46 Ain Temouchent 2 911 1 651,80 13 0 2,91 0,45 

47 Ghardaïa 687 2 146,84 23 0 4,92 3,35 

48 Relizane 2 135 3 245,15 24 0 2,76 1,12 

 Total 238 885 2 215 560,76 6 508 13 15,28 2,72 

1 : exprimé pour 100 000 habitants 
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Répartition des cas confirmés et des décès par wilaya au 25 janvier 
 

Code Wilaya 
Cas 

cumulés 

Nouveaux 

cas 

Taux 

d’incidence
1
 

Décès 

cumulés 

Nouveaux 

décès 

Taux de 

mortalité
1
 

Taux 

de létalité % 

1 Adrar 1 455 9 266,20 68 0 12,44 4,67 

2 Chlef 1 405 22 113,13 4 0 0,32 0,28 

3 Laghouat 2 767 66 394,25 100 0 14,25 3,61 

4 Oum El Bouaghi 3 259 0 411,90 80 0 10,11 2,45 

5 Batna 12 532 268 906,32 150 0 10,85 1,20 

6 Bejaia 8 897 65 865,17 419 1 40,74 4,71 

7 Biskra 3 498 11 363,48 198 0 20,57 5,66 

8 Béchar 1 055 25 306,90 3 0 0,87 0,28 

9 Blida 13 030 26 953,12 294 0 21,51 2,26 

10 Bouira 5 777 4 709,41 85 0 10,44 1,47 

11 Tamanrasset  346 8 142,68 14 0 5,77 4,05 

12 Tébessa 6 476 22 795,27 532 1 65,33 8,21 

13 Tlemcen 5 325 63 469,36 11 0 0,97 0,21 

14 Tiaret 1 696 2 161,77 45 0 4,29 2,65 

15 Tizi Ouzou 9 951 2 822,27 657 3 54,29 6,60 

16 Alger 41 612 822 1 125,27 763 2 20,63 1,83 

17 Djelfa 2 049 0 128,58 43 0 2,70 2,10 

18 Jijel 7 016 7 935,29 149 0 19,86 2,12 

19 Sétif 10 548 63 587,37 652 1 36,31 6,18 

20 Saida 564 0 135,72 29 0 6,98 5,14 

21 Skikda 2 235 48 205,04 27 0 2,48 1,21 

22 Sidi Bel Abbes 5 010 72 678,45 248 0 33,58 4,95 

23 Annaba 2 970 2 421,06 86 0 12,19 2,90 

24 Guelma 1 961 0 341,71 39 0 6,80 1,99 

25 Constantine 12 255 80 1 062,87 380 0 32,96 3,10 

26 Médéa 2 410 82 272,21 39 0 4,40 1,62 

27 Mostaganem 5 363 67 586,51 33 0 3,61 0,62 

28 M’Sila 5 831 9 449,78 63 0 4,86 1,08 

29 Mascara 1 735 0 179,75 26 0 2,69 1,50 

30 Ouargla 5 562 95 745,91 81 0 10,86 1,46 

31 Oran 25 478 270 1 377,66 274 0 14,82 1,08 

32 El Bayadh 683 3 206,43 72 0 21,76 10,54 

33 Illizi 221 0 256,31 3 0 3,48 1,36 

34 Bordj Bou Arreridj 898 10 119,05 42 0 5,57 4,68 

35 Boumerdes 6 369 112 603,61 301 0 28,53 4,73 

36 El Tarf 1 456 23 289,84 61 0 12,14 4,19 

37 Tindouf 465 0 481,70 15 0 15,54 3,23 

38 Tissemsilt 1 112 7 319,67 15 0 4,31 1,35 

39 El Oued 3 016 0 340,31 68 0 7,67 2,25 

40 Khenchela 1 581 6 326,36 80 0 16,51 5,06 

41 Souk Ahras 2 108 19 379,65 45 0 8,10 2,13 

42 Tipaza 4 204 89 573,52 55 0 7,50 1,31 

43 Mila 1 502 12 162,38 87 0 9,41 5,79 

44 Aïn Defla 1 100 1 116,60 16 0 1,70 1,45 

45 Naâma 861 0 274,49 4 0 1,28 0,46 

46 Ain Temouchent 2 938 27 657,84 13 0 2,91 0,44 

47 Ghardaïa 688 1 147,05 23 0 4,92 3,34 

48 Relizane 2 136 1 245,26 24 0 2,76 1,12 

 Total 241 406 2 521 566,68 6 516 8 15,30 2,70 

1 : exprimé pour 100 000 habitants 
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Répartition des cas confirmés et des décès par wilaya au 26 janvier 
 

Code Wilaya 
Cas 

cumulés 

Nouveaux 

cas 

Taux 

d’incidence
1
 

Décès 

cumulés 

Nouveaux 

décès 

Taux de 

mortalité
1
 

Taux 

de létalité % 

1 Adrar 1 457 2 266,57 68 0 12,44 4,67 

2 Chlef 1 412 7 113,70 4 0 0,32 0,28 

3 Laghouat 2 794 27 398,09 100 0 14,25 3,58 

4 Oum El Bouaghi 3 280 21 414,56 80 0 10,11 2,44 

5 Batna 12 815 283 926,78 150 0 10,85 1,17 

6 Bejaia 8 961 64 871,39 420 1 40,84 4,69 

7 Biskra 3 516 18 365,35 198 0 20,57 5,63 

8 Béchar 1 074 19 312,43 3 0 0,87 0,28 

9 Blida 13 147 117 961,68 294 0 21,51 2,24 

10 Bouira 5 809 32 713,34 85 0 10,44 1,46 

11 Tamanrasset 346 0 142,68 14 0 5,77 4,05 

12 Tébessa 6 503 27 798,59 532 0 65,33 8,18 

13 Tlemcen 5 369 44 473,23 11 0 0,97 0,20 

14 Tiaret 1 701 5 162,24 45 0 4,29 2,65 

15 Tizi Ouzou 9 953 2 822,44 659 2 54,45 6,62 

16 Alger 42 134 522 1 139,39 765 2 20,69 1,82 

17 Djelfa 2 049 0 128,58 43 0 2,70 2,10 

18 Jijel 7 024 8 936,36 149 0 19,86 2,12 

19 Sétif 10 604 56 590,49 653 1 36,36 6,16 

20 Saida  564 0 135,72 29 0 6,98 5,14 

21 Skikda 2 271 36 208,34 27 0 2,48 1,19 

22 Sidi Bel Abbes 5 072 62 686,84 248 0 33,58 4,89 

23 Annaba 2 980 10 422,48 86 0 12,19 2,89 

24 Guelma 1 961 0 341,71 39 0 6,80 1,99 

25 Constantine 12 428 173 1 077,87 382 2 33,13 3,07 

26 Médéa 2 421 11 273,45 39 0 4,40 1,61 

27 Mostaganem 5 392 29 589,68 33 0 3,61 0,61 

28 M’Sila 5 863 32 452,25 63 0 4,86 1,07 

29 Mascara 1 762 27 182,54 26 0 2,69 1,48 

30 Ouargla 5 621 59 753,82 81 0 10,86 1,44 

31 Oran 25 698 220 1 389,56 276 2 14,92 1,07 

32 El Bayadh  686 3 207,34 72 0 21,76 10,50 

33 Illizi 221 0 256,31 3 0 3,48 1,36 

34 Bordj Bou Arreridj 913 15 121,04 42 0 5,57 4,60 

35 Boumerdes 6 426 57 609,02 301 0 28,53 4,68 

36 El Tarf 1 457 1 290,04 61 0 12,14 4,19 

37 Tindouf 465 0 481,70 15 0 15,54 3,23 

38 Tissemsilt 1 114 2 320,25 15 0 4,31 1,35 

39 El Oued 3 016 0 340,31 68 0 7,67 2,25 

40 Khenchela 1 581 0 326,36 80 0 16,51 5,06 

41 Souk Ahras 2 168 60 390,46 45 0 8,10 2,08 

42 Tipaza 4 272 68 582,79 55 0 7,50 1,29 

43 Mila 1 521 19 164,43 87 0 9,41 5,72 

44 Aïn Defla 1 102 2 116,81 16 0 1,70 1,45 

45 Naâma 867 6 276,40 4 0 1,28 0,46 

46 Ain Temouchent 2 948 10 660,08 13 0 2,91 0,44 

47 Ghardaïa 691 3 147,69 23 0 4,92 3,33 

48 Relizane 2 139 3 245,61 24 0 2,76 1,12 

 Total 243 568 2 162 571,76 6 526 10 15,32 2,68 

1 : exprimé pour 100 000 habitants 
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Répartition des cas confirmés et des décès par wilaya au 27 janvier 
 

Code Wilaya 
Cas 

cumulés 

Nouveaux 

cas 

Taux 

d’incidence
1
 

Décès 

cumulés 

Nouveaux 

décès 

Taux de 

mortalité
1
 

Taux 

de létalité % 

1 Adrar 1 461 4 267,30 68 0 12,44 4,65 

2 Chlef 1 416 4 114,02 4 0 0,32 0,28 

3 Laghouat 2 824 30 402,37 100 0 14,25 3,54 

4 Oum El Bouaghi 3 291 11 415,95 80 0 10,11 2,43 

5 Batna 13 145 330 950,65 150 0 10,85 1,14 

6 Bejaia 9 049 88 879,95 420 0 40,84 4,64 

7 Biskra 3 523 7 366,08 198 0 20,57 5,62 

8 Béchar 1 088 14 316,50 3 0 0,87 0,28 

9 Blida 13 204 57 965,85 294 0 21,51 2,23 

10 Bouira 5 854 45 718,86 85 0 10,44 1,45 

11 Tamanrasset  346 0 142,68 14 0 5,77 4,05 

12 Tébessa 6 543 40 803,50 532 0 65,33 8,13 

13 Tlemcen 5 443 74 479,76 11 0 0,97 0,20 

14 Tiaret 1 708 7 162,91 45 0 4,29 2,63 

15 Tizi Ouzou 10 050 97 830,45 661 2 54,62 6,58 

16 Alger 42 603 469 1 152,07 766 1 20,71 1,80 

17 Djelfa 2 050 1 128,64 43 0 2,70 2,10 

18 Jijel 7 038 14 938,22 149 0 19,86 2,12 

19 Sétif 10 633 29 592,11 654 1 36,42 6,15 

20 Saida  564 0 135,72 29 0 6,98 5,14 

21 Skikda 2 341 70 214,76 27 0 2,48 1,15 

22 Sidi Bel Abbes 5 128 56 694,42 248 0 33,58 4,84 

23 Annaba 3 004 24 425,88 86 0 12,19 2,86 

24 Guelma 1 961 0 341,71 39 0 6,80 1,99 

25 Constantine 12 545 117 1 088,02 390 8 33,82 3,11 

26 Médéa 2 476 55 279,66 39 0 4,40 1,58 

27 Mostaganem 5 452 60 596,25 33 0 3,61 0,61 

28 M’Sila 5 885 22 453,95 63 0 4,86 1,07 

29 Mascara 1 775 13 183,89 26 0 2,69 1,46 

30 Ouargla 5 717 96 766,70 81 0 10,86 1,42 

31 Oran 25 806 108 1 395,40 277 1 14,98 1,07 

32 El Bayadh  688 2 207,95 72 0 21,76 10,47 

33 Illizi  221 0 256,31 3 0 3,48 1,36 

34 Bordj Bou Arreridj  931 18 123,43 42 0 5,57 4,51 

35 Boumerdes 6 464 38 612,62 301 0 28,53 4,66 

36 El Tarf 1 467 10 292,03 61 0 12,14 4,16 

37 Tindouf  465 0 481,70 15 0 15,54 3,23 

38 Tissemsilt 1 123 9 322,84 15 0 4,31 1,34 

39 El Oued 3 039 23 342,91 68 0 7,67 2,24 

40 Khenchela 1 581 0 326,36 80 0 16,51 5,06 

41 Souk Ahras 2 210 42 398,02 45 0 8,10 2,04 

42 Tipaza 4 296 24 586,07 55 0 7,50 1,28 

43 Mila 1 532 11 165,62 87 0 9,41 5,68 

44 Aïn Defla 1 105 3 117,13 16 0 1,70 1,45 

45 Naâma 869 2 277,04 4 0 1,28 0,46 

46 Ain Temouchent 2 952 4 660,98 13 0 2,91 0,44 

47 Ghardaïa 692 1 147,91 23 0 4,92 3,32 

48 Relizane 2 140 1 245,72 24 0 2,76 1,12 

 Total 245 698 2 130 576,76 6 539 13 15,35 2,66 

1 : exprimé pour 100 000 habitants 
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Répartition des cas confirmés et des décès par wilaya au 28 janvier 
 

Code Wilaya 
Cas 

cumulés 

Nouveaux 

cas 

Taux 

d’incidence
1
 

Décès 

cumulés 

Nouveaux 

décès 

Taux de 

mortalité
1
 

Taux 

de létalité % 

1 Adrar 1 486 25 271,87 68 0 12,44 4,58 

2 Chlef 1 422 6 114,50 4 0 0,32 0,28 

3 Laghouat 2 835 11 403,94 100 0 14,25 3,53 

4 Oum El Bouaghi 3 314 23 418,86 80 0 10,11 2,41 

5 Batna 13 393 248 968,58 150 0 10,85 1,12 

6 Bejaia 9 103 54 885,20 421 1 40,94 4,62 

7 Biskra 3 528 5 366,60 198 0 20,57 5,61 

8 Béchar 1 104 16 321,16 3 0 0,87 0,27 

9 Blida 13 254 50 969,50 294 0 21,51 2,22 

10 Bouira 5 871 17 720,95 85 0 10,44 1,45 

11 Tamanrasset 350 4 144,33 14 0 5,77 4,00 

12 Tébessa 6 561 18 805,71 532 0 65,33 8,11 

13 Tlemcen 5 512 69 485,84 11 0 0,97 0,20 

14 Tiaret 1 709 1 163,01 45 0 4,29 2,63 

15 Tizi Ouzou 10 110 60 835,41 663 2 54,79 6,56 

16 Alger 43 048 445 1 164,11 768 2 20,77 1,78 

17 Djelfa 2 050 0 128,64 43 0 2,70 2,10 

18 Jijel 7 057 19 940,76 149 0 19,86 2,11 

19 Sétif 10 664 31 593,83 654 0 36,42 6,13 

20 Saida  569 5 136,92 29 0 6,98 5,10 

21 Skikda 2 362 21 216,69 27 0 2,48 1,14 

22 Sidi Bel Abbes 5 315 187 719,75 248 0 33,58 4,67 

23 Annaba 3 032 28 429,85 86 0 12,19 2,84 

24 Guelma 1 962 1 341,89 39 0 6,80 1,99 

25 Constantine 12 636 91 1 095,91 390 0 33,82 3,09 

26 Médéa 2 489 13 281,13 39 0 4,40 1,57 

27 Mostaganem 5 493 41 600,73 33 0 3,61 0,60 

28 M’Sila 5 913 28 456,11 63 0 4,86 1,07 

29 Mascara 1 797 22 186,17 26 0 2,69 1,45 

30 Ouargla 5 771 54 773,94 81 0 10,86 1,40 

31 Oran 25 879 73 1 399,35 277 0 14,98 1,07 

32 El Bayadh  688 0 207,95 72 0 21,76 10,47 

33 Illizi 221 0 256,31 3 0 3,48 1,36 

34 Bordj Bou Arreridj 950 19 125,95 42 0 5,57 4,42 

35 Boumerdes 6 533 69 619,16 301 0 28,53 4,61 

36 El Tarf 1 480 13 294,62 61 0 12,14 4,12 

37 Tindouf  465 0 481,70 15 0 15,54 3,23 

38 Tissemsilt 1 124 1 323,12 15 0 4,31 1,33 

39 El Oued 3 046 7 343,70 68 0 7,67 2,23 

40 Khenchela 1 581 0 326,36 81 1 16,72 5,12 

41 Souk Ahras 2 217 7 399,28 45 0 8,10 2,03 

42 Tipaza 4 355 59 594,12 55 0 7,50 1,26 

43 Mila 1 536 4 166,05 87 0 9,41 5,66 

44 Aïn Defla 1 108 3 117,45 16 0 1,70 1,44 

45 Naâma 870 1 277,36 4 0 1,28 0,46 

46 Ain Temouchent 2 955 3 661,65 13 0 2,91 0,44 

47 Ghardaïa 692 0 147,91 23 0 4,92 3,32 

48 Relizane 2 158 18 247,79 24 0 2,76 1,11 

 Total 247 568 1 870 581,15 6 545 6 15,36 2,64 

1 : exprimé pour 100 000 habitants   
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